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LE DISPOSITIF ORSEC
ÉVACUATION DU VAL D'AUTHION

du 25 avril 2012

La sectorisation du Val d'Authion

L'organisation des évacuations

Le plan d’actions 
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La sectorisation du Val d'Authion
26 communes en 6 secteurs 
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Dispositif ORSEC du val d’Authion

Péril imminent :
  Evacuation préventive du val d’Authion 

Préoccupation sérieuse :
      activation du COD en préfecture 
       et des Cellules Coordination Terrain

Vigilance renforcée :
    Préparation à la crise

Décembre 1982     6,05 m

                                     

Vigicrue
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Fiche mission 

MAIRIE
HORS CRISE Détient le recensement des différents enjeux et de la population exposés à l'inondation, à travers 

son PCS
Détient la liste des sites de regroupement et des sites d’hébergement de la population 
Effectue des mises à jour au moins une fois par an

PHASE VIGILANCE
RENFORCEE

Informe la population
Prend contact avec le commandant de brigade de gendarmerie territorialement compétent,
Prépare les évacuations des personnes vulnérables 
Prépare l'organisation de l'évacuation de la population
Apporte un appui à la mise en place des itinéraires de secours en liaison avec la DDT, le Conseil 
général et les forces de l'ordre pour les voiries concernées par une interdiction ou limitation
Prépare le recensement de la population évacuée

PHASE
PREOCUPATIONS
SERIEUSES

En liaison avec la Cellule de Coordination terrain (CCT) :
Organise les évacuations des personnes vulnérables 
Participe à la régulation de la circulation routière et au maintien de la circulation des itinéraires 
d’évacuation
Fait appliquer l'arrêté préfectoral de fermeture des établissements recevant du public 
Active les itinéraires réservés aux secours
Prépare l'organisation de l'évacuation de la population
Participe, par vacation, aux réunions de la CCT

PHASE PERIL
IMMINENT

Alerte la population 
Organise l'évacuation de la population avec un appui des forces de l'ordre et/ou des services de 
secours
Assure l’organisation des centres d’orientation et d’accueil au profit de la population déplacée, 
sinistrée ou en transit 
Organise le recensement de la population évacuée
Informe périodiquement la CCT du taux d'évacuation de la population
Assure l’hébergement  et le ravitaillement temporaires de la population déplacée, sinistrée ou en 
transit dans des zones hors d'eau
Organise le retour temporaire des personnes évacuées, tant que la situation le permet
Appui l'action des forces de l'ordre en contrôle de zone

FICHE MISSION DES MAIRIES



Les actions conduites depuis 3 ans

- les réunions annuelles des cellules de  coordination terrain

- une réunion publique à la Ménitré en 2013 

- un exercice du plan communal de sauvegarde à Beaufort  



Plan des actions 

Préparation du territoire à la gestion de crise

- Exercices Plans Communaux de Sauvegarde

- Information des référents de quartier

- Réunions publiques 



Merci de votre attention
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